
 
 
 

    

         Rennes, le 03/05/2021 

 

 

 OFFRE D’EMPLOI  

 

Depuis 1984, l’ARASS (Association pour la Réalisation d’Actions Sociales Spécialisées) est un acteur engagé qui 
intervient sur le champ de la protection de l’enfance et du secteur médico-social.  
Elle emploie plus de 370 professionnels qui s’investissent dans le cadre d’actions éducatives, pédagogiques et 
thérapeutiques auprès de plus de 1 700 enfants, adolescents et jeunes majeurs ayant des difficultés 
d’adaptation sur les départements de l’Ille et Vilaine (35), des Côtes d’Armor (22) et du Morbihan (56). 
 
L’ARASS poursuit son développement et œuvre à la création de services innovants afin d’apporter des 
réponses en adéquation avec les besoins de prise en charge et d’accompagnement des enfants, des 
adolescents et des jeunes adultes sur la région Bretagne. 
 

Dans le cadre sa réorganisation, l’ARASS recrute pour son territoire NIVCA (Unité Educative d’Internat les Bas 
Sablons ; Unité Educative d’Internat les Moulinais ; Unité Educative d’Internat l’Escale ; PRINTANIA ; Service 
d’Adaptation Progressive ; TEMPO ; NEVEZ HENT ; PLURIEL ; TI AR BED ; Dispositif Relais et La Maison des 
enfants de Combourg pour laquelle l’ARASS est en mandat de gestion) : 

 

                               DEUX TRAVAILLEURS.LLEUSES SOCIAUX.IALES 
 
 

 Contrat à durée déterminée de 18 mois 
 1 ETP 
 Conditions selon CC 66  
 Postes à pourvoir le 25/05/2021 
 Postes basés à Dinan (22) avec astreintes nuits et week-ends 
 

MISSIONS : 

Dans le cadre de la création du Service PLURIEL 22 sur le territoire de Dinan, accompagnant 4 jeunes de 16 à 
21 ans présentant des problématiques multiples (relationnelles, psychologiques et psychiatriques, dans leur 
rapport à la loi), confiés au service de l’Aide Sociale à l’Enfance, les travailleurs.lleuses sociaux.iales ont pour 
missions principales : 

- L’accueil, la protection et la recherche d’apaisement des mineurs et jeunes majeurs confiés, 

- L’accompagnement dans la gestion du quotidien,  

- L’évaluation, l’analyse des besoins et l’élaboration de pratiques spécifiques, 

- La conception et la mise en œuvre des projets personnalisés des jeunes, 
- La mobilisation et la guidance des jeunes confiés vers la socialisation, l’insertion socio-professionnelle, 
- Le soutien des familles et des personnes ressources du jeune, 
- La coopération partenariale sur le territoire au profit des projets des jeunes. 

 
PROFIL ET COMPETENCES REQUIS : 

 Titulaire d’un diplôme de travailleur social/travailleuse sociale (éducateur spécialisé/éducatrice 
spécialisée, conseiller/conseillère en économie sociale et familiale, assistant social/ assistante sociale) 
Expérience dans le champ de la protection de l’enfance et auprès d’adolescents ou de jeunes adultes 
souhaitée. 

 Savoirs : Connaissance du cadre légal et des dispositifs de protection de l’enfance, connaissance des 
problématiques du public accueilli, et des jeunes présentant des troubles psychiques/psychiatriques.  



 Savoir-faire : Capacité à asseoir son autorité, à proposer un accompagnement individuel adapté, à innover 
et proposer des supports variés.  

 Savoir être :  
Appétence à travailler avec des jeunes pouvant présenter des problématiques complexes.  
Capacité de communication, à établir des relations de soutien avec les adolescents, les familles et les 
professionnels, aptitude à la prise de recul. 
Capacité d’adaptation, de souplesse et de créativité. 
Capacité à travailler en équipe pluridisciplinaire, en partenariat. 

  Posture professionnelle en adéquation avec les valeurs fortes portées par l’Association sur un plan humain 
et sociétal (Bienveillance, travail collaboratif, écoute, partage…) 

 Permis B exigé 
 

Les candidatures (CV+ lettre de motivation) doivent être adressées avant le 17/05/2021  
 

Sous référence : NIVCA-TS PLURIEL 22 à : 
Madame Valérie GALLAIS, Directrice du pôle NIVCA, 

ARASS – KER GOAT  
55 rue de Dinan-35730 PLEURTUIT 

Merci de privilégier l’envoi par e-mail à kergoat@arass.fr 
 

Les entretiens auront lieu le mardi 18/05/2021 
 

Information aux candidat.es 
Sauf indication contraire de votre part, nous conserverons votre dossier de candidature pendant une durée 

maximale de 24 mois. A l’issue, vos données personnelles seront totalement supprimées de nos fichiers. 

 

mailto:kergoat@arass.fr

